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RÈGLEMENTS SPÉCIFIQUES

Tournoi de « Daveu » 13e Édition
18-19 octobre 2025
Les règlements appliqués seront ceux de la Fédération canadienne de ballon sur glace édition 2025-27 avec leurs amendements ainsi que les règlements de régie adoptés lors de l'assemblée générale annuelle en septembre 2025.
Victoire : 2 pts
Défaite en prolon : 1 pt
Nulle : 1 pt
Défaite : 0 pt

01- Il sera possible d’ajouter des joueurs, jusqu’au maximum permis, pendant toute la durée du tournoi.  Par contre, il est interdit d’ajouter un joueur inéligible, ou un joueur qui a déjà participé pour une autre équipe de la même catégorie de ce tournoi.

02- Équipes catégories B : Max 1 Élite « habillé » durant une partie.
Équipes catégories Fém A : Open
Équipes catégories Masc A : Max 6 Élite « habillés » durant une partie (gardien exclus)

03- Si les deux équipes ont la même couleur de chandail, l’équipe locale a la priorité.
04- Chaque équipe doit être affiliée pour pouvoir participer.
05- Le temps des parties :

La partie sera de deux (2) périodes de douze (12) minutes chronométrées.
06- Un temps d'arrêt de 30 secondes sera accordé par équipe par partie et cela pour toutes les catégories. Il pourra être demandé par le capitaine ou un assistant capitaine lors d'un arrêt de jeu.

07- À compter du moment où il y a un écart de 4 buts, l’horloge ne s’arrêtera plus et une différence de 8 buts dans la marque mettra automatiquement fin à la partie.  Le tout s’applique à partir de la 2e période.
08- Supplémentaire :
Matchs Round-robin :

Les équipes joueront 3 min. à 3v3 SANS gardien.  La première équipe qui marque l’emporte.  S’il n’y a pas de but après 3 min., la partie restera nulle.

Matchs éliminatoires CATÉGORIES B :

Les équipes joueront une période supplémentaire de cinq (5) minutes à temps chronométré 3 vs 3 AVEC gardien.  Si l’égalité persiste, les équipes joueront des périodes de douze (12) minutes chronométrés 3 vs 3 SANS gardien de but.  L'équipe qui comptera le premier but gagnera la partie.
Matchs éliminatoires CATÉGORIES A (test) :


Les équipes joueront une période supplémentaire de cinq (5) minutes à temps chronométré 3 vs 3 AVEC gardien.  Si l’égalité persiste, chaque équipe bénéficiera à tour de rôle d’un avantage numérique de 3 contre 2 pendant maximum 2 minutes chronométrées.
· L’équipe locale choisira si elle veut commencer ou terminer en AN.
· Si l’équipe en AN marque : son tour se termine immédiatement et l’autre équipe obtient à son tour l’AN pour marquer plus vite.  
· Si l’équipe en AN ne marque pas dans les 2:00 : fin du tour; l’autre équipe obtient à son tour 2:00 en AN.
· L’équipe qui marque en AN le plus rapidement remporte le match.
· Si aucune des deux équipes ne marque pendant leurs 2:00 respectives, on recommence jusqu’à ce qu’une équipe l’emporte.
· Si une équipe marque un but lors de son tour de « désavantage numérique », elle gagne automatiquement le match.
· Pendant cette prolongation, toute punition sera automatiquement convertie en tir de punition.
· Il est interdit de retirer son gardien de but durant cette prolongation.


Transfert de Punition
· Toute punition prise en 1re prolongation (3v3) se poursuit en 2e prolongation pour le temps restant.

·   Cas 1 – L’équipe censée être en AN est celle punie : l’avantage est neutralisé → on joue 3v3 jusqu’à la fin de la punition, puis on revient au 3v2 normal. (après sifflet et mise en jeu au centre)
·   Cas 2 – L’équipe censée être en DN est celle punie : l’infériorité est aggravée → on joue 4v2 (pour le temps restant), puis on revient au 3v2 normal. (après sifflet et mise en jeu au centre)
· But marqué en début de 2e prolongation : si la punition est en cours, elle ne se termine pas sur un but; elle continue jusqu’à l’expiration du temps restant.
09- Bris d’égalité dans les parties à la ronde : Voir les règlements de la F.Q.B.G.
www.ballonsurglace.com

